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Question écrite urgente 
Quel est le coût des dispositifs de sécurité liés aux 
manifestations politiques en ville de Genève depuis le 1er janvier 
2024 ? 

Depuis le début de l’année 2024, la ville de Genève a été le théâtre d’un 
nombre particulièrement élevé de manifestations à caractère politique, 
touchant des thématiques nationales et internationales variées. Ces 
rassemblements, bien que relevant du droit constitutionnel à la liberté 
d’expression et de réunion, mobilisent de manière répétée et importante les 
forces de l’ordre cantonales. 

Or, chaque déploiement de police implique des coûts humains, logistiques 
et financiers substantiels, supportés par les contribuables genevois. Dans un 
contexte budgétaire déjà contraint pour le canton, il apparaît légitime de 
connaître le volume de ces manifestations et les montants engagés afin 
d’assurer la sécurité publique, la circulation et l’ordre sur le domaine public. 

 
Dans ce contexte, je prie le Conseil d’Etat de répondre aux questions 

suivantes : 
1. Combien de manifestations à caractère politique (hors événements 

sportifs) se sont tenues en ville de Genève depuis le 1er janvier 2024 ? 
2. Quel a été le coût total estimé du dispositif de sécurité (forces de l’ordre, 

encadrement, logistique, heures supplémentaires, etc.) déployé par le 
canton pour ces manifestations sur la période considérée ? 

3. Le Conseil d’Etat estime-t-il que ces coûts sont en hausse par rapport 
aux années précédentes et, si oui, pour quelles raisons principales ? 
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4. Existe-t-il une évaluation ou un mécanisme de compensation financière 
(notamment à la charge des organisateurs) pour les manifestations 
nécessitant un déploiement important des forces de l’ordre ? 
 
L’auteur remercie d’ores et déjà le Conseil d’Etat de la réponse apportée.  
 


